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r6

DOCUMENTS DE CERTIFICATION

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

f . -

Les documents de certification sont ceux qui régissent, spécifiquement, l’activité certification de
CEKAL; ils constituent pièces contractuelles que les Centres de production s’engagent à respecter,
lors du dépôt de leur demande de certification.
Ils se décomposent, tels qu’illustrés par les schémas de présentation SDP 2.2.. , dans les différents
types de documents suivants:

Règles générales de certification (rgc)
Ces Règles sont celles applicables à toutes les catégories de produits; elles réunissent les éléments
généraux relatifs à la définition et au classement des objets, intervenants, contrôles,  procédures ,
usages et coûts de la certification.
Ces Règles, accessibles à tous, s’adressent au public restreint constitué des Intervenants dans la
certification CEKAL et de quelques utilisateurs avertis.

Règles particulières de certification (-- rpc)
Ces Règles sont celles spécifiques à chaque catégorie de produit; ils précisent les dispositions
spécifiques relatives aux objets , intervenants, contrôles , procédures , usage et coûts de la
certification; les titres sont repris des Règles générales.
Ces Règles s’adressent au public large des utilisateurs souhaitant une information générale sur une
certification d’une catégorie de produit donné.

Prescriptions techniques générales (-- ptg)
Ces Prescriptions apportent, par catégorie de produits, les précisions techniques relatives aux:

1.-  objets de la certification,
2.-  documents,
3.-  procédures,
4.-  constituants,
5.-  fabrications,
6.-  types de vitrage
7.-  contrôles des constituants,
8.-  contrôles de qualification des procédés,
9.-  contrôles de maintien de la certification,
10.- contrôles internes,
11.- contrôles de reprise de certification,
12.- modes opératoires d’essais et de contrôle.

Ces Prescriptions s’adressent au public restreint des Intervenants à CEKAL, des Centres certifiés et
de quelques utilisateurs avertis.
Les classeurs des PTG comportent en sus des chapitres précédents des chapitres ouverts
permettant de regrouper des pièces utiles sous les titres: données utiles - intervenants - terminologie
- procédés - autorisations - certificats - cahier des charges - tarifs - textes.

Tarifs de certification (-- tdc)
Ces Tarifs de certification, revus chaque année définissent les coûts de certification en ce qui
concerne le droit d’usage de la certification et les coûts de qualification et de suivi par les OMV.

Tarifs d’essais (-- tde)
Ces Tarifs sont donnés à titre indicatifs des sommes demandées par les OMV pour réaliser des essais
divers, dont ceux nécessaires pour le suivi des constituants.

Tarifs de prestations diverses (-- tdp)
Ces Tarifs sont également donnés à titre indicatifs des sommes demandées par les OMV pour réaliser
des prestations diverses.
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r5

r5
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DOCUMENTS DE NOTIFICATION

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Ces documents sont ceux que CEKAL utilise pour transmettre ses décisions; ce sont, tels qu’illustrés
par le schéma de présentation SDP 2.3, les documents suivants;

Lettres d’enregistrement
Ces lettre sont adressées aux fournisseurs pour:

- signaler la décision ou non d’enregistrement,
- rappeler les conditions de l’enregistrement,
- rappeler aux fournisseurs ses engagements.

Ces lettres, signées du chargé des enregistrements, sont, lorsque nécessaire, contre signées ou
paraphées par le Secrétaire général.

Lettres de décision
Ces lettres sont adressées aux intéressés pour les informer, immédiatement après les réunions, des
décisions prises en Comité de certification ou en Commission d’urgence.
Outre les décisions, ces lettres comportent les attendus relatives

- aux justifications à fournir avant établissement des Certificats,
- aux observations techniques accompagnant les décisions de certification,
- aux sanctions appliquées.

Ces lettres, signées du responsable des dossiers de certification, sont, lorsque nécessaire,  contre
signées ou paraphées par le Secrétaire général.

Certif icat
Ces Certificats sont adressés aux intéressés après les réunions du Comité de certification et
périodiquement à chaque renouvellement.
Ils sont spécifiques à chaque catégorie de produit.
Ils sont attribués par Centre de production et procédé de référence et pour des périodes limitées au
bout desquelles ils sont soumis à renouvellement.
Ils sont signés des présidents

- du Conseil d’administration au nom de CEKAL,
- du Comité de certification représentatif des utilisateurs.

Lettres d’autorisation
Ces lettres sont adressées aux intéressés pour les informer, suite à une demande de changement de
constituant, des décisions prises quant à l’acceptation ou le refus du changement.
Ces lettres, signées du responsable des dossiers de certification, sont, lorsque nécessaire,  contre
signées ou paraphées par le Secrétaire général.

Fiches procédé
Les différentes autorisations données à un Centre de production sont récapitulées dans une fiche
procédé remise à jour au moins une fois par an.
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DOCUMENTS DE FONCTIONNEMENT

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Les documents de fonctionnement précisent autant que de besoin les modalités de fonctionnement
de CEKAL; ce sont, tels qu’illustrés par le schéma SDP 2.4, les documents suivants;

Règles générales de fonctionnement (rgf)
Ces Règles regroupent les informations diffusables à l’extérieur.
Elles décrivent le dispositif mis en place pour satisfaire les tiers utilisateurs de la certification et les
Centres de production bénéficiaires de la certification.
Ses différents titres traitent successivement: de la politique de CEKAL, de son organisation , de ses
ressources , de son système documentaire, du contrôle des dysfonctionnements, de la maîtrise de
la qualité.
Ces Règles sont établies par le responsable Qualité.
Elles sont diffusées au personnel permanent et à aux  présidents d’instance.

Schémas de fonctionnement (sdf)
Ces schémas illustrent le fonctionnement de CEKAL de différents points de vue:

- positionnement de CEKAL dans son environnement,
- fonction des différentes instances ou postes
- composition et membres des différentes instances,
- schéma de déroulement des actions.

Ces schémas ont valeur de procédure, lorsqu’ils sont suffisamment explicites.

Procédures de fonctionnement (pdf)
Les procédures de fonctionnement décrivent, étape par étape, les différentes opérations à exécuter
pour réaliser une tâche telles que celles relatives à:

- la gestion des instances,
- la gestion des documents,
- l’instruction des dossiers,
- la réalisation des audits internes,
- la réalisation des audits externes.

Ces Procédures sont des documents de rappel; elles sont préparées lorsqu’il est nécessaire de
compléter les schémas de fonctionnement.

Imprimés de fonctionnement (idf)
Les Imprimés de fonctionnement sont des documents d’enregistrement des données lors de
l’exécution des tâches:

- formulaire de demande d’instruction,
- rapport d’essais,
- rapport de visites d’inspection,
- rapport d’audits.

Ces documents ont un caractère opérationnel.

Documents divers de fonctionnement (ddf)
Ces documents sont des listes, tableaux, fiches ... rassemblant des données pouvant être utiles à
l’exécution des tâches: données relatives aux documents en vigueur, liste de certificats ...
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DOCUMENTS D’INFORMATION

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

f . -

Les documents d’information sont des documents de synthèse regroupant soit les informations
principales d’un document de référence, soit celles contenues dans plusieurs documents sur un
même thème; ils ne prétendent pas être exhaustifs et ne dispensent pas ses utilisateurs de consulter
les documents originaux; ce sont, tels qu’illustrés par le schéma SDP 2.6, les documents suivants;

Présentation générale de la certification (pgc)
Ce document est une synthèse générale de l’organisation de CEKAL et des principes de
fonctionnement de la certification; il regroupe des principes généraux peu susceptibles d’être
modifiés; il est destiné à être largement diffusé.

Schémas de présentation (sdp)
Ces schémas présentent l’information sous forme graphique lorsque ceci paraît préférable.

Cahiers des charges (-- cdc)
Les cahiers des charges s’adressent aux utilisateurs des produits pour leur rappeler:

- les principales obligations auxquelles se soumettent les centres certifiés,
- les principales obligations qui sont à leur charge en matière de conception et emploi de

produits.
Ces Cahiers des charges ne dispensent pas les utilisateurs de recourir aux textes de références que
sont les normes, recommandations professionnelles, textes législatifs ...

Brochures d’information (brc)
Ces brochures de 1 ou plusieurs s’adressent de façon très large aux centres certifiés, aux
organismes de mesure et vérification, aux prescripteurs et aux donneurs d’ordre.
Ce sont des documents rassemblant sur une ou plusieurs pages des éléments relatifs:

* à la description de la certification et des produits certifiés,
* aux caractéristiques des produits et à leur utilisation des produits,
* aux contenus de textes de référence.

Ces brochures reprennent en général des éléments contenus dans les prescriptions techniques,
éléments donnés à titre informatif et ne dispensant pas ceux qui les utilisent de recourir aux
documents de référence plus complets.

Journaux d’information  (jrn)
Ces journaux informent de façon régulière des différentes activités de CEKAL:

- résultats de recherche,
- lancement de certification,
- organisation de conférence, exposition.

Site Internet (sit)
Tous les documents de CEKAL sont, hormis les Documents de fonctionnement, destinés à être mis à
disposition des utilisateurs sur le site tenu par CEKAL aux adresses www.cekal.com ou
www.cekal.asso.fr.
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS

a . -

b . -

c . -

Les documents administratifs sont les documents qui matérialisent le Statut administratif de CEKAL,
tels ceux ci-dessous, illustrés dans le schéma de présentation SDP 2.1.

Statuts (stt)
Les Statuts déposés à la préfecture de Police de Paris définissent:

- l’objet de l’association,
- les différentes catégories de membres,
- les modalités d’admission ou d’exclusion des membres,
- les ressources,
- les instances de l’association(Conseil d’administration et les assemblées générales),
- les instances de certification dans leurs grandes lignes.

Ce document est de notoriété publique.

Règlement intérieur (rit)
Le Règlement intérieur précise les modalités de fonctionnement de l’association en ce qui concerne:

- les Collèges (possibilité de formation, obligations .)
- l’assistance technique aux membres qui ne bénéficient pas de l’encadrement d’un Collège,
- le nombre de membres au Conseil d’administration,
- les pouvoirs du Président du Conseil d’administration,
- les modalités de votes des membres individuels pour désignation de leurs représentants au

Conseil d’administration,
- l’attachement hiérarchique du Secrétariat général au Président du Conseil,
- la clause de confidentialité,
- la décomposition des ressources en part fixe et mobile ainsi que le payement direct des frais

d’audit et d’essais aux OMV,
- la constitution des Commissions.

Contrats (ctr) - Conventions (cvt) - Protocoles (ptc)
Ces documents déterminent les modalités d’intervention des prestataires de services tels que les
OMV, les Assureurs, les Cabinet juridiques ..
Les originaux sont classés dans des dossiers spécifiques.
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DOCUMENTS D’ATTESTATION

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

f . -

g . -

h . -

Les documents d’attestation sont les documents qui matérialisent le droit conféré par des tiers
d’exercer un droit.
Ces documents d’attestation sont regroupé dans le dossier Attestation.

Certificat INPI des Marques:
délivré par l’INPI et publié au Bulletin Officiel de la propriété industrielle sous le n° 90/21.
Le Certificat de renouvellement a été publié au Bulletin officiel de la propriété industrielle sous le n°
99/04 NL Vol. II du 22 Janvier 1999.

Avis de publication au J.O des référentiels:
délivré par le Ministère de l’industrie des nouveaux référentiels.

Récépissés de modifications
Récépissé délivré par la Préfecture de Paris sur déclaration de modification des Statuts ou du Conseil
d’administration de la préfecture avec mention au Journal officiel

Certificat de notification
(pour mémoire car CEKAL n’a pas encore obtenu sa notification).

Certificat d’accréditation
CEKAL est accrédité par le COFRAC sous le n° 5-0036, depuis le 20/6/2002 (certificat prenant fin en
2006)

Numéro de formateur:
délivré par le Le Ministère de l’emploi, direction générale du travail et de l’emploi et de la formation
professionnelle (11753462375 en date du 5/02/2001).
CEKAL n’exploite plus cette activité pour éviter les incompatibilités avec la fonction de certificateur.

Nom de domaine:
CEKAL a réservé le nom de domaine CEKAL en .COM  et .asso.fr.

Attestation d’assurance: CEKAL est titulaire d’une assurance civile et et d’une assurance
professionnelle d’organisme certificateur.
Les orignaux des attestations sont classés dans les dossiers spécifiques Contrats;  les doubles des
attestations sont centralisés dans le dossier attestation.
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